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ARRIÉRÉS ET DÉLINQU Ar4TS 

Depuis q uelques a nnée la que t ian cl enfants 
arriérés est e ntrée dans le omaine de l'actua lit é 
et c'est de 'enu Ull lieu comm un de demander leu r 
instruction p ur éviter qu'ils ne soient des déli n
quants ; la fo rmule s 'est encore amplifiée à l'usage 
et on e n est presque arrivé, à l'heure actuelle , à 
l' équation. 

Enjallt déünquant. E niant arr·iéré 

I l semble que ce oit èl11e reviv iscenc · de cer
taines théories périmée , qui datent sans doute 
d a jauséllis me et de la doctrine de la p récle 'tina
tion , mais qui tendent par trop a u d ésarmement 
d la justi e . 

11 est donc utile cle rechercher jusqn'à q uel 
point seulement cette formule peut être exacte et, 
pour cela, de vnir 

l a Quelle est !a pro!)orûoJ/. des an-iérés p(/;'})li lcs 
dëlinquants ; 

2° Q'ueUc est la proportion in i:crsc des ddtin quilJl.ts 
parmi les arriérés: 

30 A quelles conditions U,1l an-iéré est Sllscep
li ôte de devenir dé/.inqullnt. 

De l'examen de ces divers points il sera p s
s ible de ramener la formule à une représentation 
plus exacte de la réalité et , a ussi, de discriminer, 
parmi les enfants délinquants, ceu." pour lequel il 
peut être t ent é un sauvetage de ceux pour lesquels 
le' seules mesures de sauvegarde à prendre doi\'ent 
l'être en fa veur de la collectivité sociale. 

Avant d'aller plus avant, il serait bon de cir
_conscrire d'abord ce que peut avoir d'indéterminé 
le terme d ' nfant délinquant_ Comme heaucoup 
d'expressions Imaginées, celle-ci semble se sutfire 
à elle-même et pourta nt elle e,st plus ou moins 
large , suivant qu'on l'em"i._age d'un point de vne 
socia l, juridirlue ou médical. . 

C ' t d u pOl:nt de vite social qu l'expression a 
. on s u..<; le pl us général. On appeLle dilil~qll(l1/t tout 

en/mit qui commet des 'méfaits répétés, gênants pour 
la col/ccti,'ité, q1lelle qn' cn soù la {{miJité. ' es t aussi 
bien le gos q ui traîne dans la rue et qui casse les 
vitres des ré\"e rbè'rE's clue celui q ni vole Zl l' étalage, 
utili e u ne hicyclette qui lie lui appartient pas, 
fa it le gud dans Ull ca mhriolage ou commet des 
outrages publics à la pudeur. 

1>1/ p()inL de vue juridique, il y a déjà une res
triction. La loi pénale fran aise, du moins (loi du 
22 juill t 19I2), varie de ma nsuétude tantôt selon 
la gra\,jt' de la peine et tantôt selon la gravité cl 
l' act . P our la contravention, seul le minenr de 
r3 an héu' tlcie de sa bienveillance; elle protège 
le délinquant jusqu 'à 18 :J.llS, mais s 'arrète ~l rG ans 

'il s'agit cl 'un crime, que le délinquant ou le cri
min 1 a it été auteur princip al, co-auteu r t1 com
plice. 

L Code Pénal français, dans son article G4, 
stime de plus qu'il n'y a (( ni crime ni délit lorsclu 

" le pr' v euu était en étJ.t de démence au n omellt 
« de l'action, ou lorsqu 'il a été contraint par Ulle 

« force à laquelle il n'a pu résister. » 

et article, qui ne s'applique pas sculement aux 
mineurs, fait intervenir le point <le- vue m édical 
dans la limita tion de la délinquance; ne sont pas 
délinquants ceux qui sont: paralytiques générau x 
jll\"É'nils, dl'ments précoces, porteu rs de séquelles 
d'encéphalite létha rgique , épilepti<lues, etc., etc. .. 

Les sculs cn/ants déhnquants sont donc, dans les 
conditions d'âge et de fante prévus par la loi de 
1912 , les enfants non atteints d'une maladie Ol t 

d'un e {( névrose ») j ustifiant l'application de l'art. 64 
du Code Pénal, c'est-à-dire les enfants de jU .C1ement 
!lormal oZ/. de juge-ment déficient (ceux -ci const i
t ut/nt le grou pe des arr iérés)_ 

Ponr ce terme, plus encore que p ur cel Ut 
cl'e nfant dél inquant, il s 'agit de définir la porté~ 
dll qualificatif employé_ Le D r r ay, dan" n 
l i ne tout récent : « L 'intelligence et le caractèr 
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chez l'enfant )', dit que l'arriération mentale est 
une déficùnce pllls oUllloins accusée de l'illtelli
gence et il conclut il la manière de Foucault dans , 
,on beau travail sur " La m esure de !'lIltelllgellce ", 
que l'arr iéré est toujoursl:-ll débile du jugement , 
ajoutant qu'il peut présenter, en même temps, de la 
débilité de l'imaginatùm, de la mémoire et de ler 
mott icité. A cette série de débilités possibles, 
manque d'ailleurs la débilité de l'ajjectinié, sou
vent concomittante à la d éhilité du jugement. 
D'autres auteurs, l\Ille le Dr Baclonnel et le 
Dr Neron notamment, ont insisté sur la débilité 
de l'imagination chez J'arriéré, particulièrement 
dans le mensonge; ils or.t nettement montré COITl
hi n l'arriéré ment pauvrement. Enfin, Collin, 
::\1. P aul-]JOl1cour, et t a nt d'autres depuis, ont noté 
la fréquence, chez le débile mental, d'une dél;ilité 
lJlotrice. Je tiens, pour ma part, à attirer l' a tten
tion ".ur la d éb ilité des sentiment!:; aHe tifs cie 
l'arriéré. On peut être p ris à une affectuosité cie 
fOrlne, comme chez le mongolien. Dans la réalité, 
les sentiments affectifs sont faibles chez les débiles. 
D'autre part, seule la débilité dn ju[{cl1lmt est 
caractén:stiq-ue de l'arriération mel/talc ; les débi
lités accessoires, lui sont surajoutées ; elles peuvent 
exister en effet chez des ens d'intelligence nor
male et même d'intelligence supérieure. 

Parmi les arridds, il est !zaolJ.ucl de discrùniner 
quatre groupes, en considérant l ' intelligence en 
q uantité et 110n pIns clans se rapports horizon
taux . 

Au plu - bas se trouve l'individu atteint d'idio
tie. I.e Dr Fay définit cet état: " l 'absence totale 
d'activité'psychique n. J'aime mieux, à cause de 
la nécessité de graduer les choses d'après une 
mesure définie, dire que l'idiot est l'individu qll1: 
Ile dépasse ja·mais l'âge ?IIental de cleu:\: ans. Il est 
évident qlle ect individu ne sera jamaisllJl délin
quant. Si par hasard, en effet, il commettait un acte 
répréhensible, il n 'y a aucun doute que le juge 
invoquerait en sa faveur l'article 64 cln Code Pénal 
et n'admettrait pas qu'il y ait délit. 

Au-dessus de l'idiot vient l'imbécile; il est con
sidéré comme atteint d'imbécillité profonde lors
qu'à la ans, son âge mental varie entre 2 et 4 a1lS, 

et entre 2 ct 5 ails à partir de 16 ans. Il serait bien 
extraordinaire que cet enfant, qu'il faut accom
p agner partout, qui ne connaît guère le danger, 
p uisse commettre un acte délictueux . Ici aussi, 
si par hasard le fait se produisait, il est certain 
que le juge, appliquant l'article 64 comme pour 
l'idiot, n'admettrait pas qu'il y eut déüt . 

Avec l'imbécûlùé légère, comportant une intcl
hgellce de 5 cl 6 ans à 13 ails et 7 ails ,:ers 16 ans, 
nous entrons dans une série de cas olt le délit est 

qllelqllejois admissible. Ces imbéciles légers cir
culent seuls, n'ont parfois pas de domicile et vivent 
comme ils peuvent. Il arrive donc qu'ils com
mettent vraiment des actes délictueux; ceux qui 
le font se présentent d'ailleurs assez bien et son t 
susceptibles, au p remier abord, de tromper le 
jllge sur leur état réel. mais, ils ne résisteront pas 
à un examen un peu sérieux et leur état mental 
sera vite établi. 

Le débile profond, il 13 ans a une intelligence 
variant entre celles d'enfallts de 6 ans 3 mois et 
? ans 8 mois; à 16 an', il a entre? et 8 ans 1 / 2 

d 'âge mental; c'est dir qu'il est déjà. capabl 
d' accomplir cles be ognes de manceuvre et de 
\'ivre 'eul dans des milieux où, malheureusement, 
il aura 1 plus de hanccs de rencontrer des illCli
v idus mentalement déficients, ceux qui forment 
le gros de la troupe des salls-métier. Parce q u'il 
-era plus bas qu'eux dans l'échelle intellectuelle, 
ils ne sauront qu 'en rire et eu profiter. Les amoraux 
on les pervers qui le trouveront e-saieront de 
l'utiliser pour se mettre il l'abri cles responsabi
Iitb péllales et feront retomber sur lui et le délit 
et la peine. 

Le débile léger est le cas le moins grave cie 
l'arriération mentale. A 13 ans son intelligencc 
,'(tric enlre ? ans 8 mois et 8 lins 1 / 2 à 16 lins, 
elltre 8 ans 1 / 2 et f) ans 1 / 2. Il est clonc capable 
d'imagination, d'initiative et Ile raisonnement. 
P artout, par exemple, il y a indigence d'idées 
personnelles et il y a surtout application d 'idées 
reçues par traditioll orale, notamment cles voi
sins, des amis. Suivant le milieu où ils évoluent, 
les débiles ont clonc des concepts moraux et so
ciaux très différents, olt la pauvreté du jugement 
ne modérera aucun élan. Avec moins de force, 
ces considérations s'appliquent aussi il l'hypo
normal ayant, à 13 ans, de 8 ans 1 / 2 à 10 ans et. 
~l 16 ans, de 9 ans 1 / 2 à II ans. 

Il sem.ble bien que les tarcs de caractère, ct (Jar/ois 
l'insuffisance de l' éducatl:on, doùlcn t être, Plus que 
l'insutJisance de l'illtethgcllcc, la cause des déhts 
cummis par lcs cII/ants. Les statistiques établies 
sur les arriérés décèlent un nombre restreints de 
délinquants parmi ceux que l'on peut suivre (1). 
En neuf ans de direction d'un établissement d'oit 
il est déjà sorti 716 débiles mentaux, c'est à peint' 
si nous avons eu connaissance de 5 enquêtes de
mandées par les Tribunaux; une fois, il s'agis
sait du Conseil de guerre; deux fois, il y a \Tait eu 
vol et, pour les deux derniers cas, le chef de' 
prévention n'était pas indiqué. 

(, ) Voir s ta tistique de :\Ille Racine dau; • Les enfa nts traduits . 
en justic " œ il e ::\Ille Baila dans cette re vue (n O d'octobre), et 
celle de la CO <.u1tatiou m édico-pédagogique de la Petite Ro
quette (19 27) . 
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Il faut noter le nombre cOl1sidérable cl' nfants 
délinquants pr' sel tant des tar. d caractère 
(60 o ,~, soit prè- les deux ti rs). P armi les cinq ca ' 
de mes anciells élèves, 11 y avait nn enfant h abitué 
anx fugues , un perver , un O'rand instable (vol 
d 'automobiles), nu ' i i llX génital , et une grande 
débile ( '01 d'ml. collie r d pa rure), group 
ment à rapprocher des indications 0 née par 

• DL Heuyer, Roubino\yitch et P aul-Boucour qui 
signal nt , parmi le troubles du caract ' re causes 
de délin quance, la p resse, le gOÎlt du mensonge 
et l'in tabilité de l' humeur. 

M ARCEL J COB, 
DQcteu.r en droit et en mideàne, 

Directeur d' I 11Stùut de perjeetl:onnement. 
(ci suivre). 

LA ZONE 

L'étude q1f,i l) a suivre décrit tiN IIIÛÙ:/1- LJ'ès pm'ti
cu lier qui enserre Parois et lui iOlirn it U11 certaiu 
nombre de 1'eunes délin quant s, demcntalzk très 
sPéciale, eHX au. si . 

T,a r\lm ur de P aris décroît . La plaine est vio
lette de crépu cule. J es côteaux ileuri ' s'e 
tompent au loin, En face d u pr men ur s 'étend 
une ville en bois , des b araques cle plan ' hes qui 
offrent au r g rd on ne sait quel yillagc ~lu front , 
à la reconst ruction éternellement inache ée, on 
quelle cité: rud imentaire d'hommes misérables. 

E n pleÏll _" ,"e siècle, à deux pas de la "1lle-Ln
mière qu'elle entoure encore d 'une ceint nre de 
111 ' ère, de vice et de sou ffrance , grouille " la Zone" 
et ses rellaires d' om b rE' , S OIl effra Ye nte et pi
t oyabl p opulat ion, à la t ragique et bizarr destinée. 

eett band de terre qui encNc1e P aris au pied 
des a nciennes fortifications appartient àl' ad minis
tration m ilitaire . Il fut Îllterdi t <l'y con t rllÏr des 
maisons de pierre , m ais non point d 'y édifie r des 
cahanes de planche -. L 'é ume de P ari.'i , l'eu à 
peu , déferla jusqu'ici : chiffollnier', apaches , 
gaglle -p tit s , marchand' de rIa ces et de cacahuètes 
pri rent in.ensibJ lIlent posse sion d cette lande 
a ride et somb re, cl' accès cliHicile, l'eau, la lumière 
et l .s chemin p raticables étant é::ralemellt in
COllllllS sur la Zone. TIs y b âti rent des h utte' à 
gra nd renfort de lattes et de pap ier goudronué. 
Vagabond , cou reur de grands ch mins, roman i
cn l ' , criminels de droit commun s' c1uit.s p ar la 
_auvagerie du lieu, y établirent des campements 
qui, ne p ro'l:i_oires, devinrent b ientôt définit ifs . 
Puis, des Italieus des Espagnols, des A.rménieus, 
des « sidi )l aœ al ures inquiétan es cherchèrent 
~l leur tO lU' ml refuge à l 'ombre protectrice oe la 
Zone. 

La guerre vint sur ces entrefaites, amenant 
l'angoissante cri e du logement . D'honnêtes ou
vriers, de très modestes petits rentiers, d'humbles 
fonctionnaires , furell t heUreLL'i: de louer pour une 

: mme modique nn cOÏll cle terra in où la possi
bilité d 'édifier tUl toit s i précair ffIt-il, les ar
racha à l'hallucinante perspective des nuits sous 
les pOlltS. 

Ainsi 'amalgama en quelques années la plus 
disparat e et la plus pittoresque des peuplades. 

Bientôt l'attention de Payis fut attirée par 
l' effroyahle Jl1is~re cles enfants qui rôdaient autour 
des palissades. n obscur atavisme tirait en ar
rière ces aosses loqueteux dont le p arents rail
la i n t oro'u illeusemeut " ceux de Paris H, portaient 
fi r >ment leur infâme lllisèr et se proclamaient 

tL"C-mêmés d (, affr anchis ". 
.. es Affranchis Voilà le mystère de la popula

tion de 1a Z ne, le c ri du cœm de es affamés d'in
(iépenduuce lui réfèrent 1 m is eau à la chaîne, 
et 1 vice à l'opulen e i 

L es jeune: gens déclarent tout de 0'0 à 1111 artiste 
qm a oulu le illitier a\lX mystères d'lIn chœ l\r 
de Rameau 

-- Oh. non, m 'sieur, cette musique-là n'est 
blUS a_sez sauvage pour nous. On aimerait mieux 
u n jazz. Là-dessus, ils grimpent sur le toit et en
l' vent les ardoises pour regarder les filles aux 
douches, .. Cri aigus d'oiseaux de volière. Il y D là 
de petit s ouvrières de fabrique aux allures dott
teus s ; de pauvres cr~atures effarouchées et ti
mides ; des fi lles effrontées. Ü l'audacieux m aq uil
lage , arri " s en droite li ne des grandes mais 115 

de cout ure à l'atmosphère plus dissolvante et 
plu: corromp ue que celle de la Zone même, où 
ell ' rentrent chaqn soir. 

M is lor qu 'un des leurs, sm la scène du i' Théâ
tre en BoL ", chant « l'Angélus de la .:.\ler n , en 
som din, d'abord, puis de plus en plus fort, des 
. ob- s'élèvent peu à peu clans tous les coins. 

Une pui~sallte et formidable houle soulève la 
salle, symbor ant extraorclinairement la Z ne 
:entimentale et forte, décelant les riches énergies 
à capter parmi les pir . apaches de ce peuple-là... 

.. . La Zone chante ... 
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Dans quelques mois, quand « les Zones " a.urout 
disparu, quand la misère et les taudis existeront 
sous une antre forme - quand le peuple zonie r, 
disséminé dans les cités-ouvrières, aura perdu son 
homogénéité et son caractère origillal avec l'usage 
des concierges, des loyers et des alJpartemellts à 
étage - s'il y résiste 1 - la \' ie, peut-être, sera 
moins laide t moins dure pour quelques-ulls dl' 
::;es enfants. ~fais par quoi rellll)lacera-t-il la fra
ternité faronche des m auvai' jours ? .. Et qui lui 
rendra le grand soume d'indépendance qui balayait 
,;i largement ses cloaques) 

Jl·:.\~TN E BfSCR. 

Physionomie physique et morale de la Zone 

L a Zone de Paris est Ult milieu très spécial , une 
Ciociét é à part ayallt ses l11o::urs, ses coutumes, se 
lois , sa morale, son échelle des valeurs. Ses règles 
ne sont pas nos règles ct ses voies ue sont pas les 
nôtres. La Zone vit en marge de notre monde 
civ ilisé et t'ignore le plus pos ible : lorsqu'ils sont 
cn rapport, en conflit valHlrait~il luieux dire, 
c'est, en gél1éralle llluml · civilisé qui a faitirrup
tion chez eux , c'est rarement la Zone qui a été le 
chercher. Ses réactions vis-à-vis du monde civi
lisé (mairies, comnùssariat de poli e , services 
sOl:iaux) sont double: adresse pour eS(luiver les 
responsabilités Cil cas ùe délit ct en tirer le maxi
mum par la lIlemli .ité et le melronge. 

Cependant l'infirmière vi 'it euse trouve les zo
nard,; pIns apprivoisables: ils sentellt qu ' il y a 
là que lljue chose il () hteni r sans danger, parfois 
même sont-ils reconnaissants, et il le sont, alors , 
fa stueusement. De nationalité parfois indécise, ils 
sc mOllllcnt des frontières que leur nomadisme leur 
fuit fréquemment traverser. Souvent étrangers, 
il::; ganlent leur langue d 'origine, italien,espagnol, 
et parlent Ull espèce de cllarabia. Le français pur 
pénètre chez eux à la seconde génération, lorsque 
le' enfants fréquentent l'école. 

[ais la Zone a un sens profond de la solidarité, 
et son esprit fruste sent inten~él1Jent les douleurs 
et les joies. La bonté d zona rcl ~ est grande, et, 
s' il arri\'e un m a1l1enr à l'un d' entre eux (incen
die, emprisonnement, etc ... ) ils seront }lrêts à se 
cot iser, à donner de leu r nécessaire pour soulager 
la m i ere d~s autres. Il y a si peu de distance 
entre leurs baraques rudimentaires , roulottes, 
maisonnett s en planches, r couvertes de toile 
goudronnée, p lantées sur la terre battue, si exi
gu ës que les zonards ont l'impression de viyre 
tous ensemble! e ne sont pas, dn reste, des mai-

OUPABLE .. 

sons, mais des tanières où l'on gîte, où l'on 
mange, mais où on ne vit pas. Le vrai centre de 
vie c'est la ene11e, transformée en cloaque les 
jours de p luie , bordée de palissades en bois , om
bragée d' a rbustes qui lui donnent un falLx air 
champêtre, où les marmots dépenaillés traînent 
(moins souvent, du reste, que les enfants des 
maisons ouvrières car les petits zonards tra
\'aillent très tôt, jeunes vendeurs de fleurs d ns le 
métro, d'ail et de citrons sur les marchés, ou chif
fonniers. 

Cette ruelle où les mères de famille, sales, dé
pénaillés, sans forme humaine, passent le plus 
clair de leur temps en bavardage SUT le pas de 
leur porte. L a ruelle c 'est le jardin public, la 
gazette, le salo11. C'est là que s'ébauchent les 
idylles qui se termineront dans quelques ter
rains vagnes , dans une barraque, ou, peut-être, 
clans un hôtel meublé. 

La maison, gardée par un véritable (' chien 
méchant )J, est, souv nt, cl'une saleté re JOUS
sante, augmentée, chez les « biffins ", de t ous les 
chiffons, à trier qui jonchent la cour. Chaises sales, 
lits sales, odeur tiède et fade, écœurante, entre
tenuc par le poêle de fonte, ~L la fois fourneau et 
calorifère. Pas cl'eau, aucune hygiène pos ible, 
le soir on allume une lampe à pétrole. Il est des 
exceptions, pourtant, coquettes maisons, propres 
et rangées, ménagères soignées. Souvenir un 
soir cl'une table recouverte d'une toile cirée, 
au tour Je laquelle se tenaient des fillettes a ux 
nattes bien tressées, une mère aux regards atten
t ifs .. ... 

L a famille .wllarde e·t essent iel1ement précaire 
et ne répond que tr 5 vaguement à l'institu
tion stable que nous connaissons. Les liaisons, 
parfois les unions légales, se font et se défont 
facilement, et 1' 011 ne r court pas à l'aut orité pour 
les rompre. Amoralité ? peut-être, mais plutôt 
habitude de vivre en marge des institutions orga
nisées, et crainte des formalités auxquelles on ne 
comprend rien. Et p uis, la Zone n'a qu'une très 
vague idée de notre morale familiale, et l'inceste 
n'y est pas rare, surtout entre pseudo bean-père 
et pseudo belle-fille . 

Même indépendance dans les relations entre 
parents et enfants. Ceux-ci sont livrés à eux
mêmes et, très tôt, savent se débrouiller. D ès 
7 ou 8 ans ils ont travail1' , et leur esprit, ignorant 
des règles de la grammaire ou de l 'arithmétique, 
connaît l' a rt de trom'er à manger, légalement ou 
non, de se faufiler à travers les main de la police. 
Très tôt ils vivent une existence d'adulte, et, à 
I2 ou I3 ans, on \'oit vagabonder ensemble gar
ÇOllS et filles, réalisant l'égalité de la morale dans 
le vice, et bientôt, faisant des fugues plus ou 
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moins longues du domicile paternel, ils rééditent 
les ménages in tables de leurs parents. 

Comment la zone envisage la délinquance 

PAUL D., I7 ans. Délit: en compagnie cle son 
frère aîné, Renri, 27 ans, il a tenté de dévaliser 
un passant. Celui-ci s'est défendu et les deux 
frères ont été arrêtés et mis en prison, Paul ~l 
F resnes, Renri à la Santé. Interrogatoire du 
dé.linquant : Paul est très philosophe, sa vie de 
«( Zonard ", d, surtout, son métier de marchand 
de fleurs dans les rues, l'ontprédi posé à. subir de 
fréquentes arrestations, d'ordinaire elles se ter
minent après quelques heures de détention au 
commissariat de police . Cette fois -ci, c'est Ull peu 
plus long, c' est tout, mais il n'y a rien d'humiliant 
à cela , l' e~se ntiel est maintenant de s'en tirer. 
Paul, dans sa cervelle obtuse, emploie le moyen 
animal: il oppose la force d ' inertie, il nie. Jamais 
il n'a voulu d évaliser le passant, il voulait seule
ment lui demander du feu. Des précisions? l'heure, 
le lieu ? Que de d nandes superflues. Paul n'a 
pas l 'habitude de recourir il des moyens aussi 
civilisés, et il ne sait pas lire, du re te. Et puis ses 
facultés étaient spécial ment ob urcies il ce mo
ment: il était ivre, il l'avoue avee naturel et sim
p licité : hoir l' tune des joies de la vie, pourquoi 
s 'en priverait-il? 

Il répond avec bonne grâ à nos question, 
dont il ne saisit nullement l'intérêt , parce que 
l'expérience a démontré qu'il vaut mienx ne pas 
discuter avec l'autorité. Où il habite) une rou
lotte dans la Zone avec son frère aîné, celui qui 
vient d ' être arrêté. Ses parents? Ils sont morts, 
le père d'une « grosseur dans le ventre » (en réalité 
de cirrhose cl u foie), sa mère « d ' li ne crise de 
nerfs )) (en réalité d'une maladie de cccur) , mais les 
termes médicaux exacts représentent un luxe tle 
civilisation qui n'est mème pas atteint par des 
gens vivant dans de vraies maisons, avec concierge, 
eau sur le palier et tous les raffinements . A plus 
forte raison par des zonards. Paul a encore l frère 
et une sœur. ~rarie, 22 ans, qui « chiffollne » sur la 
zone. Jean, est également chiffonnier, mais d'ml 
niveau plus relevé: il est « propriétaire Ji d'une 
peti te maison : un échelon de l'échelle sociale a u
dessus . Un troisième frère s 'est suicidé. 

A-t-il été à l'école: Paul extirpe de sa mémoire 
un vague souvenir qui répond à ce nom : oui , il 
a été dans une maison de ce genre. A-t-il eu son 
certificat d'études? La face niaise de l'inculpé 
devance sa réponse: Paul n'a jamais fréquenté 
que les petites classes, lorsqu'il y allait: ga uner sa 
vie e t tellement plus urge nt Llué \,: - ét u e:5 super-

flues : ont-elles jamais fait vendre un citron ou 
un bouquet de fleurs de plus? 

N 'a-t-il dOllc, jamais travaillé dans un atelier 
ou une usine:; Si , il Y a bien longtemps, chez un 
fumiste, dans une longue rue. Où? Il l'ignore. 
Ah si pourtant, c'était près d'uIl grand magasin 
que nous fin issons par identifier comme étant le 
B on lVlarché. Paul se rappelle également avoi.r 
« fait II la glace pendant l'été dernier. Puis il est 
retourné à son métier llaturel qu'il prati(lUe depuis 
l'âge de 7 a ns : vendeur de fleurs et de citrons dans 
1 s métros et sur les marchés . 

Enqnête dans le mi heu où a vécu l'inculPé. -
Le frère aîné, visité il b prison, est un individu 
taré, titulaire de nombreuses condamnations. 
E llquête d.ans la zone. Sa sccur 11011S regarde du 
seuil de sa roulotte avec intérêt: nous sommes 

robablement cette dame-infirmière, qui vient 
(( p our les bébé~ et le ~ étrangers ". Elle devient plus 
m éfiante lorsqu'elle apprend qu'il s'agit de son 
frère . E lle n'aime pas beaucoup les ennuis, et 
le mi ux, lorsqu'on a à faire avec les autorités 
constituées , est llcore de paniître tout ignorer. 
Il s'agit cl l'intérêt de son frère? Qui le prouve? 

on intérêt est de revenir dans la Zone et puis 
c 'est tout. On n ' cn tirera de renseignements que 
par la ruse, car elle n' est pas maîtresse de sa phy
sionomie, et iorsque HOUS lui affirmons qu son 
frère était très fugueur et très paresseux, eJle ne 
peut s'empêcher de hocher la tête avec conviction . 

Pui n ous allons enquêter autour de la roulotte 
où habitait l'inculpé. Les voisines vieUllent très 
volontieL nous donner des renseignements, toute 
la zone s'apitoie sur la mal hance de Paul, un si 
gentil garçon, toujours prêt à donner un coup de 
main, et courageux avec ça (tous le: matins on le 
voyait de bonne heure partir pour les marchés et 
r venir tard le ~oir, car clans la Zone, aller Cil pri
son n'a ja mais déshonoré personne., et la vente des 
citrons et des fleurs à la sauvette est un métier 
parfaitement régulier et honorable) . E t , du mo
ment que Paul ne lui a rien pris à elle, c'est un 
garçon bien. Bien sùr il chapardait un peu, mais 
quoi, il faut vivre !Batail1eur ) Oh bien vous Sél\'ez, 
quand 011 a il " s'expliquer » , on ne va pas aller 
au commissariat. (Paul, aurait, dans ce cas, une 
réputation de " mouchard 'J des plus gra\·es .) Il 
boit) D'abord il buvait du vin et surtout « e11 
mangeant ", et puis, enfin, il n 'est jamais revenu 
ivre ii tomber. Avait-il des amies ) Bien sùr, il 
" fréquentait " une petite jeune fille, tout ce qu'il 
ya de sérieu.:· , même qu ' il allait se mettre en mé
nage avec (ma.is qui n'est P,îS en ménage dans la 
zone ?) Du délit, et de sa valeur morale, il n'est 
pas question ; Paul s 'est fait li poisser" par la po
lice, il -, 'a O'i cle l'en tirer, t la ZOlle dOllneo i ju • 
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qu'à SOI1 dernier sou pour cela. i eil osa it , elle 
ferait bien UI1 colle ct . 

(.·on ctusion. - Paul D . .. CI èté confi.é à son frère 
Jean, le « propriéta ire '.) ., car Séi meutalit' \:aga 
bonde ne s'accommoderait d 'aucun interllat. 

Jeunes délinquants de la Zone 

T . . . _if AURICE , 15 an -. Délit: 'omplicité de vol, 
achat d'une bicyc1 tte qu'il : avait êt re cl . pro,,- -
nance dout euse, 

MiHeu. fan'l'iMal, - . Père d ' cédé, la m' re . 'est 
toujours désintéressé de 5011fils qui a ét ' élevé 
par une con iue, l\t[IlC' H. , lrè b rave femm , mai 
peu c1ain·oyante. De plu,', eHe e ·t en ménage avec 
lin ivro<Yne et s'adonne aussi à l'a1cooli-me . La 
barraque de b ois qu'elle habite dans la z ne, e't 
le théâtre de vérit. ble" bataille ' où le contea u 
joue un rôle, Situati on matérielle aisée , 

Vit: de l'inculpe, - ~ Iauri 'e est 11 bOlUle sa llté, 
mais paOi très robu-te. Il a été élevé depuis l' âge cle 

semain par sa cou ine ql1i le ' oI1 sid 're comme 
son fils, et l' a entouré d'affectioll, ~\{ais elle a l' in
curie des gens de la Z Ile , et Mnt1l'ice a vécu dans 
la rue. n fréquentallt l' écolè lue très irrégulière
ment. Persoum' He s'est pr ' occupé de lu i faire 
apprenclJ'e un métier, et, clepuL _on enfance, il 
veucl des fleurs dans les ru ,__ OllllTlC Un' a pas cl 
patente, il est souvent amcné au commissa riat cl 
police. puis rebehé, m ais il s'h b it ue très b ien 
à ce " légers incidents il , I1couragé, du reste , par 
sa mère adopti"e, 'gaIement enc1eu e de fleurs . 

Bien doué. intelligent , ,;erviable, Ma urice, n 'a 
jamais donné de gros soucis à SOI1 entourage, et 
il! est très aim ' de toute la Zone qui a fait ulle p 'ti
ti011 pour a ur r le Tribunal de SOli honnêteté, 
car on lui a, à plusieurs reprise., 'onfié des S0llU11es 
d'al' nt, et jamais il n 'a commis d 'indélica tesse . 

D ' après le médecin psychiatre, c'est un enfant 
normal et intelligent . Cependant c'est Ull instabl , 
à cause de l' éduation reçue non par t empéra
ment. 

Proposùion, - L e mili u familia l e t, ert s, 
très déficient, mais l'enfant y est ntouré d'aiIec
tion et d 'un c rtain bien-être m at 'riel. 'autre 
part, ,Maurice a une bonne nature t n'a p donné 
jusqu ' ici de sujets de mécontent ement. On peut 
clonc le lai 'er chez 'a ru ' r adopt iv , à conwtion 
de lui faire apprendre tUI métier et sous la direc
tion d'un délégu' très ferme. 

Le Tribunal ratifie cette solution . 

Quelques moi plus fa rd. - :Maurice se cond ui t 
très le ll . 

M . A è\ 'fOINE , I3 an~ I / 2 , . _,- ]) 'tit : coups t hles
sures. 'e tr uvallt dans u n débit , :111.:.\1. u t t illC' 

r ixe avec un con:ommat ur. ,' on fils Antoine vint 
à :;;on se ours et frap pa ]' ad \'ersaire :n'ec U1\e 
chai e et un callif . 

,l!:'tieu familial. - Les parent q ui n 'étaient pas 
mariés se ont sépa r' s pen aprè ' la llaissance dt" 
l'el1 [anl. La mère, après avoir abat donné son ami 
et se ' dem enfanL pour ~e marier , ne s 'est p lus 
occupé d'eux, et el'a it, Llu reste, décédée deluis 
4 u .) ' lll:;. Par sseux , alcoolique, v iol n t, qu\.:
reHeur, le père est d'jà t it ulaire de plusieurs con
damuations pOUT OllpS ct l)les ure et p ort 'l'arme 
p rohibée , il vi t en hôtel tantôt .enl tantôt en COIl 
cubillage . Incapi.1ble de Oi 'OCCtlper de ses enfa ntOi , 
po ur l qu 1s il est un e. 'emp le déplora hie, il les 
a confié à leu r tant ~ lIme R., bra e f 111111C' ; aOisez 
Ernst , lU' is honnête et sensée . 

l' ie de l'clliall t. - Antoine Il'a eu (LU'Une ins
t ruction t r ',s rnd im Iita ir par iJl"uf [sa lee de fr ',
qn Ilt atlo ll ,;colairc, fi n 'a p as (l'a\'<llltao-e fa it 
d' appr nti:sagc , tuutefoi .. depui' le dél i , il a 
commellCt' ~ trava 'lle r ch ,/, sa talltt' <lI i fabrique 
cl " ch au, SOJl S . 

De cara 't~r cloux et fac ile . pl lItôt faible t 
infl uençab l , il "t dépourvn d e per ver'ité , I,e 
médecill p ychiatre, du l'est " le jug . 110mtal Ü tOtl~ 

p oi11ts de \'ue, illte!1igent , et susceptible cl'ap
prendre {cilell!ellt. Tant qu 'il habita it a\'ec 
' 0 père, . il partagea it - OH l:xistence Illisér able , 

t( faisallt le ' llou} 11 S il , et bricolant 5LU le ' marché , 
1 matin,l restant du mps, t raînant ou fréq u ll 

tant a Tec son pèr cl h i t r ots m al famés. 
Depui qu 'il h , bit. ch z sa tante, il 111 ne uue 

e ,"ist ence plus régnli "'re. 

Propo:iitù!Il . - L e délit comm is semble occa
sionneL Ant oi11e est t rès jeune et paraît avoir agi 
impulsivem ent, dans le but de défendre on père , 
Il a conse 'é u ne bonne nature, m algré l'abs nce 
de direction . Aussi peut-on le laisser chez sa tante 
n lib rté surveillée. 

0, .-\R~L-\XD , 16 ans . - Délit : outrag public à 
la pudeur . vec la c mplicité d J ' ques D " 
I9 ans, Armand Cl abusé d 'une jeune fi lle en la 
menaçant d 'uu revolver. 

.l fiZieu lam/lial. -, Tout à fait m i érable. Le 
père, iVIogn , pa resseux et g ros::.ier , ne tra 'aille 
gu re , , Cl femme, marchande de Qnatre- ai -on ' 

t travailleuse, mais sa Ils énergie. et laisse aller 
le' chose. 'l'out OiOIJ snu"i l'Oll i -te à 11 nrrir ,;t::-
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enfan . à part ela, ils sont sale , négligés, 
t raînent à demi vêtu et n'ont reçu aucune direc
tion morale , Deux d 'entre eux, Ernest et Antoine 
jouent de l'accordéon dans les rue , et mendient. 
Toute la baraq ue est cl'une aleté r pou , ante. 

Vie dG l'inculPé. - Armaud a fa it LIlle colarité 
médiocr , par manque cl'intelligence , puis. aprè" 
avoir passé r6 mois clan:' t11l e houla ngerie , il n'a 
guère travaillé. Sa fa mill lui lai" ait la bride sur 
l cou; dès J' âge de 13 ans, Arma nd fumait , 
buvait et sortait fréquemment 1. soir , san s que 

famille s'en soit p réoccu]lé_ \' rs le même âge , 
il a été atteint de dan,'e ùe ~ <lint-Guy et a dtÏ être 
ho p ita lisé à la Salpêt ·1èrC. 

D'après le médeci n l'';yL'hiatre, l'illculpé est 
cl 'iutelligence frtlste et cl' instincts hruta UX, ayant , 
par 'ui te dl'. manque de (lircdion , pen de notions 
lltnrales. 

Propositions. - :\Ialgré l ' illcurie üu milieu fami
lial, ,t l'amoralité du garçoll, illlt' semhle vas dési
rable de r tirer _'\!'lUanc1 cle son lni1i eu lin placl'
ment ne ft: rait q li:: su:;citer des fngllt'S et des rl'
vol tes , P eut-êt.rl' pourrait-on ]JlutlJt t'll\'bllgcr 

ulle lib rté :;L11Tl,ill(l' tr\.'s étroite, 

* * * 
_ LB ElU'. 15 ail ' .' - DaI! : vul cie 2 lllol\tn::;, 

d'une ceinture, de plusieurs b riqtiets, clans 11l\f' lllai
sonnette en bois, 

JtfiHell familial. - ~ li lieu de nomades, rempail
leurs de chaise on marchands fora ins , üt' natio
nalité indécise . Le pèr , belge, est ell lllénage 
depui. l mort d sa femme, avec une amie 
sui e. Certail\s de e rel enfants sont italiens. 
d'autres françai '. l b offrent cette t..'arad éristiqtH' 
des fa mille nomad s I' être à la fois trèOi unis et 
t rè ' ludépen dants : chacun très tôt s'est <1(

brouill' seul, et les enfant.'i, dont les aîn' s SOllt 
ma ri ' s,. sont éparpillés il travers la F rauce. 
Comme ils n~ savent ni écrire nl lire, tout lien 
entre eux est romp u, et il est impossible cle sa
voir l' adr , se du 1)èr 

Vie de l' enfan t, Complètement illettré., 
Albert a exerc' rès tôt le 111 'fier familial de relll
pailleur de chaises . Ne s'entendant pas avec sa 
belle-m ère, il est venn à Paris retronv r dans la 
zone s 11 frère aîn ' , qui n 'a du reste, aucune auto-
rité sur lui . . 

Proposit1:on. - Albert ayant été, jusqu 'ici com
plètement livré à lui-même. un placement dans un 
é:tal1ib~e1llel1t p ' ll it cn iair i erm' parait la 'nlu-

t ion souhaitable afin de lui permettre d'acquérir 
un métier et quelques rudiments d 'instruction, 

Quelques sl'l/wlnes après. - Albert s'est évadé 
du patronage où il avait été placé. 

En résumé. Les petits zonards délinquants, 
com111ettent cles délits variés: depuis le chapardage 
jusqu'il la prostitution en passant par les coups et 
b lessures, les attentats il la pudeur, vols di\"ers et 
hlgues (mais, dans ce dernier cas, pour qu'il y ait 
affaire,ilfautqu'ils aient été arrêtés, car Cè ne sont 
pas en général leurs lJarellts qui iront déposer une 
p laintc au cOl1l1ubsariat par nonchalance et frayeur 
de la police), l "n des délits les plus fréquents, d 
sans solutioll car il tient:1 leur tempérament 
in tah1e, c'est l'incu1pati()[1 (le vente non paten
tée : 'ventc de fleurs clans le I1ll'tro, de citrons sur 
les marchb " ~l la sauvette " (en se sauvant lors
qu 'arrivt: Ull agent dl' police). c'est le délit de 
mendi ité, d'cnfants (le 12, 13 ans, chantant clans 
le - n les ou dans l~s cafés, eil s'accompagnant 
d'tl11 violon ou d'un accordéon et fais Ht la quête 
~ nsnit(' , l't' qui e:-;t gros de dallger, surtout ponr 
Il:s tî llettcs, 

Les p()~sihilitl's de redreOi:;e11lent :;(J1lt également 
doutenses que faire , cn effet, (l'adole;cellts tic 
T6 ou 17 an" qui, toute leur \'ie, ont été habitué:; 
hune ex.istence llomade et S<1n", discipline, Les 
Illettre dans!lll internat' .-\ntant vaudrait mettre 
Ull sau\'ag dan:; une école, car ce sont des sauvages 
en effet. Les lai,,:-;cr dans leur milieu t aré familial? 
La morale ,;'()iïcns ~ d'uIll' lla rc ille solutioll, Et , 
pourtant C'l'c,t la seule, bien ':Ollyent. L'internat 
u 'eu fe ra <Ine c](',.; aigris, des fnguell rs. Tenter une 
1i herté :;OllS UIle ~, llrveillallce,., illusoire, souvent, 
est la settl tentative qui puisse étrc efficacc,La 

raillte cle penlre leur:; enfants, qu ' ils aiment pas
.. ionnément, et avec in 'urie , clOllHCllt aux parent." 
l' énergie de leur faire apprendre un métier, de les 
envoyer à l' écok, (le le faire SOigIlt:r. Elle pent 
leur d01lner lI W' ajlparence cl :tahiliti',. 

('()Ilclusùm. ~ Le:; Zonards snnt et restel\t, 
:Ol1\'ent, des irréguliers, irréguliers dans leur foyer, 
dans leur travail, lenr fréqnelltation ües écoles. 
T b (lU 'il ' ~Ollt , dotés de \'ices énormes et de qua-
1 i té;; profondes, ils sont profolldélllent cléce\'anb, 
et :;i sYlllpathiqlles, parfois , 

Un Trib unal pour Enfants est en race de 

problèmes sociaux bien plus qu'en [ace de 

Questions léga les, 
J.-M. BRAUDE. 
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l'Institut Médico-Pédagogique 
Sainte - Marguerite de Cortone â Anvers 

(Extrait d'II compte rendu d'une visite iaùe par 
~vIlle Clément, assistante sociale, en septembre der
mer, an cours d' 1/n \!Oyage d'études en Belgique.) 

C'est une ceuvre déjà ancienne, appartenant ü 
la Congrégation du Sacré-Cœur (belge), qui, au 
moment cle la promulgation de la loi de 1912 sur 
les Tribunaux pour Enfants, s'est mise au service 
de la justice pour redresser les jeunes délinquantes . 

Situé dans un fanbourg d'Anvers, l'institut 
médico-pédagogique Sainte-Marguerite cle Cor
tone est une grande propriété, clôturée de hant s 
m urs, comprenant divers corps de bâtiment. 
un jardin et des cours. l,'intérieur, fort spacieux, 
donne une impression un pen monacale: silence 
absolu. murs nus et uu peu froids, pro reté rigou
reuse, mais où font défaut une certaine atmos
phère de j,oie et le sOllci artistique, si remarquable 
dans d 'antres œuvres beiges. Tout le nécessaire 
,;""y trom'e, mais il manque cette note de confort 
moderne et d'allant, qui donne aux choses un as
pect séduisant . 

L 'établissement comporte divers corps de bâti
ment : l'internat et ses a nnexes, la clinique et 
le home de semi-liberté . 

L'ùzlerllal. - Immense bâti:-se de hois on quatre 
étages, qui pent recevoir el1\'iron 150 enfants. Y 
sont admi es les jeunes filles, âgées cle m in de 
21 ans, difficiles, perverties, ou petites perverses , 
110n malades, confié s par les familles , les œuvres, 
le p rocureurs du roi ou les juges des enfants (1). 
Le prix de pension varie suivant la situation pécu
niaire cles parents qui sont t o ttjours tenus à une 
participation pécuniaire, même quand la jeune 
fille est une enfant de ju. tice (à la différence du 
régime français, où, dans ce dernier cas, les parent. 
sont souvent dispensés de toute p articipation aux 
frais). Les enfants sont réparties en trois catégories, 
110n suivant leur âge physique ou mental, mais 
suivant leur COI1I/.a1:ssance du mal, aussi voit-on 
des fillettes pré oces de 8 et 1 0 ans mêlées à des 
grandes. 

Il"e catégorie : les plus /acûes, qui ont été V1C
times du mal m~1.Îs ne l 'ont pas commis. 

2 û catégorie : les (inerties qui n'ont p éché que 
par faiblesse de volonté. 

( 1) Eu Belgique a il ,ni l k oy- lème ,lu juge unique spécialisc' 
dalls 15 <l Ue-:;t i(lll '!"l dt l'<..: n fan C'f' c t p n l1 r:;:u lv;'lllt bHJtC ",l t::lt ri~r(' dan.;, 
dan, ,:dt«: brau"hc. 

3e catégorie: les difficiles et les perverses. 
Chal[ue catégorie comprend une cinquantaine 

d'enfants, occupe un étage entier du bâtiment 
et forme un tant comportant son Ù!ortoir, S011 ou
vroir et ses classes. Ife personnel, entièrement 
religieux, sauf les c10cteurs et l'infirmière, est com
posé de Sœurs spécialisées, dotées de diplôme . 

Vie de l'enjant. - A son arrivée l'enfant, aprè 
avoir pris un bain, est soum i e à plu ieurs ex a
mellS médicaux (tests mentaux, examens sensorie ls 
et cliniques) et ~l Ulle période d'isolement de plu
sieurs jours clans une gentille chambrette. E lle ne 
reçoit que les visites de la Supérieure q tÙ s'entre
tient avec elle, observe son comportement, étudie 
son dossier et détermine ainsi la catégorie dans 
la quelle elle la mettra. l:a rrivante est, ensuite, 
initiée par une monitrice prise parmi les meilleures 
cIe ses futures compagnes il la vie commune qui 
sera la sienne. Ain i, par une diminution progres
si ve de la solitu de . on la fait aspi rer et on la pré
pare h la vie d'internat. 

l,es dortoirs, immenses, contiennent 50 lits en
viron et S011 1 in d'être tous remplis. A la tête de 
chaque lit un planche limite la VIsibilité. L'un 
des grands principes de l'œuvre est de mettre 
l'enfant dans cles conclitions au si p roches que 
possible cle la v ie réelle; comme il est probable 
qu'elle n'aurait pas de chambre personnelle, il 
convient qu'elle apprenne à s'habiller avec décence 
en public. Elle est, du reste , surveillée par une reli
gieu et des monitrices, et quatre ou cinq cellules 
grillagées permettent d'isoler les douteuses. La 
toilette se fait également en commun, toujours 
sous la direction d'une religieuse, dans des lavabos 
situés dans le dor oir. Une infirmerie, où les en
fants passell chaque jour, permet les soins in
times, les douches et les piqttres. U ne très belle 
pharm acie, un cabinet de consultation avec appa
reils pour les ~oins dentaires, les petites opérations 
et les séances de rayons ultra-violets, complètent 
cette installation. 

Toutes les enfants, catholiques ou 11on, assistent 
il la m esse, chaque matin. ~\fin d'éviter l'incon
vénient de les avoir toutes réunies. on a rendu 
impossible toute communication entre elles, et 
on s'est arrangé pour qne les « difficiles )) arrivent 
les dernières et partent les premières. 

Tnwaû. - Afin de ne pas fatiguer les jeunes 
lille , Oil les fait pa ser, al ernativel1lent, de 
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classe. at1x ateliers. Les locaux sont extrêmement 
. 're' s 111ai" très sob res de décoration et spaCIeux, ae, ~ 

un peu nus. 

Les classes. - Fait important à noter, car c'est 
extrêmement rare dans nos maisons françaises : 
les dasses ont lieu le l/Iatiil et l'après-midi. L 'en
seignement en français et en flamand, comporte 
quatre degrés : l'enseignement spécial pour ar
riérés, le degré inférieur pour illettrées, le degré 
moyen, le degré supérieur. Les classes sont faites 
sui a nt les méthodes de la pédagogie nouvelle: 
enseignement personnel actif, pratique, par équipes 
et basé sur la méthode des centres d'intérêt, le 
grand principe étant, connne nous l'avons dit 
plus haut, de laisser, autant que possible, l'enfant 
en contact avec les intérêts de la ie réelle. On es
sayera surtout, pour reclasser les fillettes, cl' éveiller 
en elles le sens féminin et maternel, et c'est ainsi 
que plusieurs leçons serout centrées sur ce but: 
par exemple, on lem apprendra l'arithmétique 
en lenr faisant évaluer les dépenses d 'un ménage, 
le style en leur faisant rédiger des lettres. 

On retrouve le même principe ü l'ouvroir, où 
on tâche de les mettre daus des conditions de tra
vail identiques à ceBes de la vie libre, bien que cela 
pUlsse paraître dangereux pour leur relèvement: 
par exemple, on leur fera, parfois, coudre des robes 
de soirée. 

l'o/w}"oir, elles apprennent la couture, la coupe, 
le tricot, la machine à coudre. Comme beaucoup 
de maisons de redressement belges, rétablisse
ment ainte-1VIarguerite ne travaille pas pour l'ex
térieur , sauf quelques commandes pour des amis 
de la maison, aussi les fillettes n'ont-elles pas cle 
p écule, cl'autant que le rendement cie leur travail 
est très faible, irrégulier, et qu'elles gâchent beau
coup. 

Enfin, elles vaquent à l'entretien cle la l'lIaison 
et les plUS fortes font la lessive et le repassage. 

R écréations. - Chaque catégorie a, naturelle
ment, sa cour et des récréations séparés; les plus 
amendées vont en promenade le dimanche et font 
cles p iqnes-niques, ce qui leur est une grande joie. 
Suivant la coutume de beaucoup de couvents 
les jeunes filles ne voient leur famille qu'une fois 
par mois, en présence d'une religieuse, et n 'ont droit 
qu'à une lettre mensuelle, sauf cas spéciaux. 

Déléguées. - Celles qui sont r( enfants de jus
tice )) sont surveillées par cles déléguées prises 
hors cle l'ceune (1). Toutefois, à Sainte-Ylarguerite, 

( ) ~. D. R. Co;,: qui 1l0U,~ ~e ll1 ~)k une supt.::rlu ritt.-, s ur le régÏlIH": 
françai - où directeur du patron.age et ddég11è ll~ sont qu'une seule 
et même pe~-onnc. 

la Supérieure dOllue aux délégufe~ clt·ë. conférc1lces 
véclagogiques et fait, elle-même, les rapports tri
mestriels aa juge, ce (1l1Î semble cloubler le rôle 
de la déléguée; mais il reste cependant il celle-ci 
une grande raison d'être : la déléguée étant des
tinée il surveiller l'enfant après sa libération, a tout 
le temps, par ses visites pendant l'internement, 
üe gagner sa confiance et d e l'aider à s'amender. 

Résultats. - D'après les dirigeants de la maison, 
l'amélioration se ferait sentir au bout d'un on 
deux ans. Si l'enfant se montre trop difficile ou 
tarée, on la renvoit dans cl'autres établissements 
(Brnges, par exemple, qui tient il peu près le rôle 
de nos colonies pénitentiaires, ou dans des mai
sons plus spécialement réservées aux déficientes 
mentales (l,okeren, Spa, etc .. ). 

Clinique et annexe (payantes). - - C'est une créa
tion récente, destinée il recevoir en très petit 
nombre des cnfants en observation neuro-psychia
trique (lors de ma visite en septemhre ~le rnier, 
il y en avait trois). l,e pavillon est fort petit, 
mais bi 11 illstallé. l,es chambrettes, éclairées et 
aérées de l'extérieur, peintes en bleu. ont des murs 
nus aux coins ({rron.dis (permettant ainsi un net
toyage plus facile). Elles n'ont pas d'autres meubles 
que le lit. Attenantes aux chambres, setrouvent 
une petite salle de travail, de grandes salles de 
gymnastique, de repos, Ull ouvroir. l,a salle de 
bain, très perfectionnée, comporte une baignoire 
en forme de bain de siège, pour que l'enfant ne 
puisse se noyer, ulle douche, dont le jet issu de dif
fé,rents orifices placés clans le mur permet des 
affusions locales ou totales. 

Ce pavillon d'accueil et d'observation médicale 
est encore trop nouvellement ouvert pour avoir 
donné ses preuves, mais il est appelé à rendre de 
grands services et à aider pécuniairement l'internat 
qui a de grosses charges. 

Le home de semi-hberté supprime les dangers 
du passage brusque de l'internat à la liberté 
absolue. Placé dans une autre partie cle lapropriété, 
il évite tout contact entre les jeunes filles inter
nées et celles qui sortent en ville . C'est une mai
sonnette d'aspect peu moderne, entourée d "un 
jardin et de ses dépendances, qui n'a qu'un éhige 
où se trouvent les chambrettes individuelles. 
Au rez-cle-chaussée, une cuisine, un salon et une 
salle (-l manger. 

Lü vivent UDe quinzaine de jeunes filles, q ui 
travaillent en ville et reviennent au foyer prendre 
leurs repas et dormir, eUes y passent, obligatoù'e-
1I1ent, leurs dimanches et les jours de congé. La 
directrice est uue lai'que spécialisée, qui travaille 
en liaison avec la supérieure; elle s'ingénie il leur 
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rendre la vie fami lia le large et ga ie, dirige le,; con
versations, orie n te les loisirs, les lect ures, prend 
contact aTec chaCUlle. E lle eontréle leur travail 
par des v isit es a ux pa trollS, sun 'eille les sorties 
et voit également leurs familles . E n général, 
lorsqu'un hOllle cle semi-lioerté ec;t bien dirigé' 
et se trouve clalls une petite ùlle, il donne cie bons 
résultats: les évasions !ôont m oins fréquen t es 
qU'Oll Ile pourrait croire , car les jeunes filles sont 
facilement sun'eillées de p rÈ's et se trouvent rela 
tivement heurenses . 

Conclusùm. - - L' ét a b li sem e llt Sainte-j,\Iarguc
rite frappe surtout, à mon seus , par son souci 
de collaboratioll médica le e t par ]' applica tion 
intelligente des prin cipes tl 'éd ucation nouvelle. 
1.,es prescrip tions cl'hygiène y sont suivies cle près, 
la clinique attenan t pe rmet, en cas surtout 
de psychose , de traite r l' e nfant sur place au lieu 
de l'envoyer i, l'hépitai. D e plus si, an cours cle la 
rééducation , 011 s 'aperçoit qu ' le cas relève plu
tôt de la médecine que cle l'éducation, il est 
fac ile de faire traiter l' niant t out d e suite, sallS 
attendre des ma laises plus caract ' r isés ct une déci
::;ioll j ud iciai rl'. 

:l'Iême souci scientiiique au poin! dCi'UC plfe/a!:!!'
gl:QUC: les religieuses scmt spécialisées et llipllJllléCt; , 
et la personnalité de Mère Ignace, qui est la fo nd a
trice et vraiment l'âme de cette maison , m érit e 
Ulle admiration toute p:uticlllière. 

l,es m ' thodes, basées snr le centre d' intérêt 
et tâchant ete mcttre autant q uC' p ossible l' enfant 
clans les cO l1 ditions de vie normal 1 sont profoll
dément intéressante::;. 

On peut regretter l'allure lI!l pen monacale de 
l'ceuvre, le peu cle souci a rtist ique, l'atmDsphère 
austère, le peu d'initiativ e laissé a ux jeulles fill es 
pour l'aménagement et l'ornem entation de leurs 
salles et de leurs dortoirs (a \'antage des cha m
brettes individuelles) , la ra reté cl 5 parloirs et de 
la correspondance a ec les familles , surtout pour 
les enfants a m éliorées . 

Quoiqu'il en soit, les illitiative~ prises a Saintl'
Marguerite cle Cotoliue sont intéressante" e t mé
ritent, souvent, d'être suiv ies. 

SUZANl'.'E CLB:.\lENT, 

A ssistance sociale. 

N otre œuvre vous intéresse? 

Devenez notre collaoo;ateur. 
Amenez-nous des abo rl nés. 

Ecrivez-nous ce qu'on fait pour !'en ~ance cou
pable dans votre région. 
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Les enfants q u 'il fau t r éad a pter, p a r le cloctem G. DE 
P El' R AI . e t le <loct u r 1 1 E :\'RIET'l'E H OF F.ER . L es 
~ "I{{ n's g l/l "/l/ell d /'I l! mal. L es ol/ull ls qu i comprcll
n iJu t m (( !. I .es enfants qu i p a rle n l 11/ ,, 1. - I .<'s e?1- ' 
j an ls q!l i respircll i mal. 1-n VO hllllé in -JC, co u ronne 
<'le 2 8 :-> pages , 5 9 fig u res e t taulea n x d a n s le texü:, 
1 Lj 33 . \'i got h i're, ' d itel1rs. 20 fnLllcs. 

I.e pro hlc' rne Illé,lieo-so cia l d e 1 a récu p ération d e!; 
en fa n t s, ([ont l' activit.é se trou e ralen tie 011 arrê t é e 
d li f ai t cl' lin d é fi ci t 'cu so ri el , psy c ltiq n e ou 1110tenr , 
s(~ posc a n !(' nr genn: d a n s l es pays :\ fa il)l e uat a lité. 
.\ ueune \' a lenr hUllLai n e fut- el le considérablement 
al1l o indri e ._ - n e (toi t. rest e r in e x plo ité e . Par tou s les 
m oye ns il faut ch ercher il t irer cl s f uturs ci toyens 

quclle s lllll' so ient lcnrs capacités initi a les - k 
rencle m en t llla x im nlfl p o ur '[n 'Il s contri b u e nt p Ins 
tard ù l a \'i e de la K ation et <[n'cil t out è ta t de ('ause 
ils Ill' dt'\'ie11nent pas l111l' cltargl' trop Imnde pOllr la 
('oIIecti \·it é. 

1, .. do c t eur ( ~ ci e l'.urel, qu i , d qmis l'inge-cin q illlS , 
s'ac ltanlc , a\-ec llne cOl1 ra gellSè' thlaci t.é. Ù p e rfecti onner 
l't :\ répand re les t ec:!lni ' lu es de réé.ducati011, a p port lè 
dcs précü;io us n éc 'l'sa ires sar le:; cl ilIé r<:ll t es dOll nées 
du pro bl è 1l1e cIa n s l e nou\'é a u livn , <[u ' il P llbl ieo: e n "oIl a 
],Dra tion a \' cc ~.1I 1 " le docte ur II. Ho fh ,r , p ru fe:îseu r 
IlOllGraire ,le l ' ·' lli vcrs ité'. 

Ca n o t ion crucial e ([u t.: c lwl'lln d o it :l\'o i1' l' n"se nte :1 
l ' esprit, en lisant c' t OU\Tage, l" e,;t (I U ' lfl l l'IIf ll ii t .~II , 
cinq doit âtr e ?'ùJ. J a p lr' so i t q Il ' ii C1I fend,. mu' (d ur ct ' o n :ilI e , 
demi-sourd ou sD unl -n111et) , soit 'I ll '! ?r/Th ma! (bt:: · 
g aye llr, bredouiIl e ur, n a ,. n nenr, l' n rOUt', etc .) , soi t 
q ll ' i! co mprnl}u! m il l (dé fi c ie nt psn :lriqm'. r d an.! é sco
laire , instahle , etc.), s o it qll'l! reSpire '!IIU ; (ll hstnuj d " 
n e z o n p ha rynx, ,léfon n é d u tlrorax , ' t . ) 

' 11 co n t re -p ar ti e de 'ette ('ons t.. t a ti 01l sb ti :; ti( !ll<..: . 
. i a ttris tant e, s'é.I0\-e b l'o lls()lan t e ce rH l Ild" ()l Ie , g nk <, 
aux 111 ~ tl lClde3 m onern es d é': n::~ ,l11 c ati o ll, l es ltllS o u les 
a utre .s ci l.' ces e nù lil t s p e u \'ent l~ trc réflli a nté.s , pO l1r\' ll 

<[11 'i ls s icnt (' 01111és :\ d s t ecl lll ic ie Il :i s p t'- c i. i1 isl:s t ra · 
\' a illant né t ro ite coop e ra Li o n aH.:c lè' m~dC \' in t1 e fami ll e 
o!\ d ' l'Cole , l ' l'dllcateu r d. les pa rent s. 

L e doc teur d c P a rrt:! et :\i Jl o! le docteur H off r elcmnent 
d a ns ce livre d'Ill l in té r 0t !;i direc t , t ous les Tl 'lls c ig lle . 
nrell t s Op p ortullS s ur le dJp l .stagr cIes e nÜlllts cl éLici 'llls 
ri e l 'ouïe , (le l a parol e , d e l ïnt eIIigellce ou de la ! espin 1 
ti o n , snr l E' s tt'ch l/iq ues méd i c,dl's et rééducu l /' ic fS cl l eu )' 
aPPlique. ;-, s ur la c'«h ul' Yt s j)ecl ive dl' l' étli1ca t lo i l ind i l'i 
",,, t'fte ell m/tir l! familia l 1'/ d ,. t' éduca t l o/l coll,'c!il.' ;' CH 

m ilieu sClJ fltire. Ils o u t. clressl' lllle liM e ILllssi ('ol1lp li· t e 
'-Ille poss ib lE' des établ isse111 E' I\ 's puLlies ou privl:s ré 
~ervé" il ces ilw llaptés, ' Il r !curs l'ara ,t êri.~tiq l.ll's e t .,mr 
!es co nd it ion d 'admis sion d es dève~ . I ls o n ! n r i:; soin 
ri ïlld iq u r ! s centr e.s cIe d ia gnostic, les ofGees d e: ren 
seignemen t s , les œ u l'es cl ' a ss istanc<, 'l u i o n t p o u r obje t 
l e d é p is t :lge t 1 p lacel11 en t d es pet it ~ d d lc i"' l1 t s clé 
t.on t et' catégo ries . 

P ou r le p roblèllle des e ufa nt ,; anOr1l1alL-.: , qUI nous 
i1.ltére sse spéci a lem en t , no t ons q ll e t o u t e b d e ux.i è m e 
pm ti e cinli re(p a g s 77à r .l IJ ) e.stcollsa rèc.: a.llx enfa n ts 
ll1 t: ll taIement d éficit'n t s. r:a ll teu r C:tlldie d' a b rd l es 
di fféren t es catégories d 'ell fa llts d éfi ci E'llts ((" (ca bit s . 
Cc ux Lj ui o n t des tronbles itl teUeclucls (tro ubles d e la 
m é m o ire, d e l' imagin a.tion , dn j lwem n t) : trou bics de 
l'(lctivi" : p sychiqu e (les é prilllés , l e5~nstab les, l es i l1 at.ten
tifs , les h yper ' m o ti fs, les pe.n ·ers) , des t l'ou bles m otel/YS 
et sen soriels u nis a ux tro 1! bles i n tetlectuef.s (t rou ble d e 
l a m a rc h e , ,l e la p arol e , lllalad r sse d es l1lo tl \' e m ents) 

u is , 011 I?asse e n r e vue les faux déficients, d o n t le 
r e tard est anpu b b! e ù des erreu rs p éd a go g iq lles . 

n fa n ts ig noran t s par s ui t e de fréquellt a tio n ir r ég lll iè re 
d e l ' école, de m auvaise t ech niq u e p éd a gogique , 0 11 

suite de troub le s se nso riels (my o p ie, de ll1 i - ~u·nlît~. ctl ·. ,; 

.. 

• 

POUR L'ENFANCE" COUPABLE" II 

nia nts qui sonffrent d'insuftîsance respiratoire hépa
tiq u e, on cIe troubles endocriniens (végétations, par 
exem ple) ou qui sont mal alimentés, sous-alimentés, 
ou éle\-és de façon désordGnnée. 

l/ auteur étudie ensuite f I' rôle dit m édec/1/ à l'éganj 
de ces pet i ts dé f.cieJlts et de leur s p arents. II insiste 5111' la 
nécessité d' u l/ll m ise ell ooseJTation prolon!!,ù , ce qui 
impliqu e l e dépistage préccce des déficients Pt- la n ée s 
s it é dt' co m m e ncer aussitôt aue /Jo ssible sa rééducation. 
J./ l'nsei gnellient ser;: indin'du cÎ et / am i l ta l, car c'est 
le s eul qui pennette une éclucaticl1 adaptée à chaque 
enfa nt, le matériel d'enseignement devra être abondant 
et varié, comportant d e nomLreux jeux ~'ducatifs. 
Enfin l'effort de rééducation doit être acccIllpagnl' 
d' u n effor t théra peutique (traitement antisyphilitique, 
ant irachitique, e tc..,). 

Enfin l'auteur, dans un dernier chapitre, donne 
quelques chiffres sur le nonlbre des arriérés en France, 
la législation les concernant et è.es renseignements 
d'ordre praticjI:e sur les cftîces c~e renseignements et 
les consultatic ns gratuites de dépistage, d'observation 
et d e soins pGur Grriérés qui s e trcU\'ent en France. 

Cc li\'re, clair, pratique, m c d erne , est lin yéritable 
gu-Ïde d e m(dlco-pédagogie. J .. la fi n d e chaque chapitre, 
dt"s résunu"s, d es gravures, d es tableaux syncptiques 
\'iennent hxer et illustrer les no t ions acquises, ct rendent 
la lechue facile ct agréab'e. Ce livre est indispcnsable à 
t o us ceux qui sc préocl'lirent de la réadaptaticn d e. 
e n f il nts en tnn-és cIans leur développement normal : 
éducateu rs. parents, médecins cll' tamille, inspecte urs 
d s (> c(,les, assistantes scolailes, l(>gislateurs, socio -
logues, etc... -

otes et Inforl11ations 
L6 te'.1~le des XULe_l et Informations est ,.~/diyf avec une entière o6jeclloUé7 en cor~ro,.milJ auec l'esprit des articles 
de jourrwll.:r: f)11 n:cues cftlls en r(f't;rence . • Yous pensons que la COft/,ordalion dps inFormat iolls. même s i cf-' lle$.ci 
s0nl tendancieuses, peul IhJcilier l'intël'ël, ,'Hlscile r de.''i idées, or ienter des recJœi'che . .", rt!t'él t! " en tout. cas, pa r des 

moyens fragmentaire s , C « almosphiTf.! )) d'un problème. 

FRANCE 
Paris. Chômage des jeunes. 

Au cours d'une réunion tcnue ù Paris k" 18 et Il) no
vem b re Il!.ô5, la commission d'entente des grandes 
iUlso ciations intern ationales a eX;lInin(' lcs m esures 
à p rendre pour ai ner à la mise en applicdic11 des r e
COllllllalldatiolls adoptées par la l'onfèrellce inter na
tion a le du tnll'ail dans sa 10 ° session au sujet du chô 
m age des jeun s ge ns . 

Décidée il l es di ff use r clans le grallli pll blic, par l'l èS 
confér enccs ou d es articles, la commission exécuti ve 
précise , en m ême t emps les points sur lesquels une 
a ctiOll pourra être engagée Hupre'" des pouvoirs publics 
o u de toute autre manil're. 

Ces points sont les suivants 

[0 L a prolongation de la scolarité. 2° L'organisat.ion 
de cent res spéciaux d'emploi et les mesures pnses 
pour occuper les loisirs forcés des jeunes chômeurs. 

Sur ces questions la commission a estimé' qu'il y 
aurait lieu pour le bureau de procéder ù une en
(lu ê te aussi large que possible (sur) les expériences 
(léjs faites, notamment (par) les municipalités ou l'ini
tiative privée. 

La Commission exécuti\'e a estimé aussi qu'il y avait 
lieu d'inscrire à l'ordre du jour la questicll du chômage 
des jeunes intellectuels. 

(Ill/armaI/ailS sociales. Genève 6/1 !3f)·; 

Création d'un service de reBseignements. 

Il convient également de mentionner l'existence 
du Sen-ice d'Etudes et de Renseignements, concer
nant les mineurs moralement aba11d~~nnés ou traduits 
en justice. Ce Comité s'est réuni à dÏ\-erses reprises 
en 1933, au :\Iinistère de la Justice, sous la prés~denee 
de .:\1. le Directeur de l' c\.dministration pénitentiaire 
et des Services de l'Education sluveillée. Ce service 
d'études, qui avait été institué par un arrêté du 12 jan
yier 1933, a été réorganisé et élargi tout récemment 
par un arrêté du 28 novembre dernier. En font désor-

m ais partic, not<mll1lent,:\I. :\Lenant, député, rappor
t eur clll projet de loi concernant la réforme du régime 
(l e l'cnfallce traduite e11 justice, et :\Ime Bardet, délé
gu é'e /ln Tribunal pour cnfants de ia Seine, nClIlmée 
par arrêtée dn 29 novembre dernier. 

La dénolllina tic n m ê m e d e la Directicn de l'Admi
nis trati o n P é niten t iaire a H é comp létée dans le décret
ioi d e réorga nisa ticn du ,\ 0 novembre 1C)3.5, par les 
Il~()ts " e t d es ~ervices ,le l 'éducation sl1rveiIIée )), pour 
1)le11 m a rqner Cju'ils son t , en effet, cIiffL'renciés des 
Services Pénitentiaires, et pour faire état de l' impor
tance croissante q\le l'on reconna"lt il toutes les ques
tions qui touchent il l'Enfance malheureuse et tra
duite en justice. 

(B u.lIetin de la Ligue des [)J'oi/s de !' Homme.) 

:\1. Yyon Delbos, ministre de la Tustice, est allé visi
ter , hier matin, les locaux du TrIbunal Pour Enfants 
d e la Seine. 

Le communiqué publié ù l'issue de cette visite nous 
informe que le ministre a étl' reçu par toutes les auto
r i t és judiciaires, les membres du Tribunal Pour Enfants 
et les représentants de la Ville de Paris. 

Il a pu constater que ces lucaux sont insuffisants, 
très défectueux au point de vue de l'hygiène, et que les 
audiences se déroulent dans des conditions qui ne 
permettent pas de réaliser l'atmosphère morale dont 
il est nécessaire d'entourer les enfants. 

Et l'on ajoute que le garde des Sceaux a estimé 
qu'il faIIait remédier d'urgence à une pareille situation. 

(Œuvre, II /2/36.) 

Montpellier. 

Sur l'initiative du « Comité (local) pour la Diminu
tion du Crinle )), la « Société languedocienne POUl' la 
Protecllon J.Jorale de l'Enfcmce )), vient d'être créée. 
Son secrétaire général est :\'1. Légal, professeur d,: D.roit 
Criminel, vice-président du " Comité pour la D1m1l1U
tioll du Crime )). Cette société a pour but d'assurer le 
fonctiounement : la du sen-ice d'enqlfêtes sociales près 
du Tribunal pour enfants, créé par la S.S.B.:\l. (société 
de secours aux blessés militaires), en octobre 1934- Il 



1 2 POUR L'ENFANCE" COUPABLE 

oC l'npo rte '2 assista ntes soci a les . :\1 me de L a po r t e e t 
~ Ue ~Ie rcier e t 2 a uxilia i res: 20 dll se1'u ice d 'e x allli'lls 
lecllll iques (m éd icaux , psy ch ologiq LI e , et d' o rie ntatio n 
p ro fessionnelle) . 

D e créer : 1 ° u ne maisoll d'accI/1'I1, p our e nfa nts dé
linq u a n ts et d ifficiles dé pi s t és d a ns les écok s , les Ca
mUles o u à l ' .-\. s ista n ce P u blique; 2° un service de pa/n >
HaJ'/' a utono m e (ac tllelle m e nt a 's llré pa r les ass i s t a n te~ 
'1c ial es du Tribunal p our 1::nfa nt s) l'lla r g6 d e tnnl,'e r 

les ,f ossibilités de pl acem e nt fa mili a l , ag ricolE' o u inrill s
trie. 

.'\ n CO llrs rie la p re mi èr e a nnt:e rie fo nctiounement , 
le S t'n' l'cc sociaL a acco mpli l UO pc rlll a n e ll ':('~ a u P a lais 
de J llstice, e ll\-i ro ll 1.200 , -i;;ite 0 11 clé lll ·üc!t cs . fo urni 
80 enquêtes fa mili a les et sociales , "lIr\"(~ il lt:: 1 (, 11lÎll \.:1l1'S 

co nfi és pa r le Tri b unal. 
l ,cs é pe nses du Se[\- i c<~ o n t ét(, ass lllll l't:S p a r rI es 

d o ns g ~ né re lL ' d i \-ers <1 ", l a Croi x -R (J nge (S .H.:\!. :. llu 
Co n seil Cé né ral de l 'H 'rault , du CO lll it 6 Pro testa nt d 
S a inte-Poy, d ll :\l illi stl're de l'Hygiè' lI l', enfin pa r 1 
pro<1nit cl e <[lIê t es t:t dun s pri\'~'s. 

ROYAUME UNI 
Protestation contre les châtimenls cOl"porcis. 

:\Lr5 Sara!t X obk . 1THt).{istra t a ll Trihllna l po ur E n
fa n ts a c1é l11i ssio ll l1 ~ par prot statio n contre les déci
s io ns de ses coll t:gucs Cj1li éI,-a ien t co ndamné 7. ent a n ts 
de 1 '2 e t J 3 a llS il recevo ir ch ac un (, coups d e bàton 
pour a \'o ir ' -olé de l' a rgen t . 

(Dail)' Hua/d, Co ndo n , 8 / r /-",c. ). 

Le luxe cause de vol. 

D' arr \: ' un m agi ' t rat d'East E nd (q n nr tie r po pn 
laire de Lo n'l res) r c n ' est p as ie d lô m aur q l1i , -" lE'. l1l ;l is 
Je j l'u n uvrier q ui ci'de il la ten tatio n dn l u x," ['ll'ile 
qui 1'('Il \'lro llnc . 

( ,Vlarning P ost, Londo ll . J 2 ( 1 2 / .\5' ) 

Des camps pour enfants a~'anl maJ lourné. 

.-\ l' ins ti ga ti o n (le la Soc ié t é des .\l11 i 
des ('a nlp5" sont e n fO l'lu 'ltio n d estillés 
garço ns qui p o ur (Iiffé re ul('s m isoll ' 0 1~t 
a ux lo is soc ia les. I.e . Ta tion a l Co n ncl1 fo r :'Il enta i 
fI, il' ne , la H o wa rd League fo r l' l' ua l P E'fOrln , cl iff '·
rc u t,; ser \'Îces soc ia ux de Lo nd r es, a ins i 'lue d .s pa r t i
cul ie r. o nt contribué a u x irais. l: n personnel l'x pert 
a é t ' cho isi et se ra cOlIsei ll é au p oint d e \'lIe mécli 'al 
par plus ieurs méd ec ins. , '(C n vr o u\'ri ra n ~l\-ri l pro· 
c!ta in . (T he T imes, Lo ndo n , 1 ï ! 1 ! I()3( J· 1 

Ceux qui ne de"."aient pas être en prIson, 

D élits millinus . - E n 1()33, 2.253 garço n ,; e t 127 
fill es m in eurs o nt pur"'é une s n t ence e n p riso n . Sur 
ce nombre 76 r ga n :on, e n éta ie nt à 1 u r premier d élit. 
e t 564 a va ient été empr is l1nés pour n'm'ou p u pa~ e r 
Ulle Ll m end , pé nal ité, d ' un d él it m inim e 

D lffils sO;Jfefs. - Ce son t, souven t. des 111a lad ('<; rele
yant d ' li T! t raite m ent psycho thé ra piqu e , . et l a S ociété 
11 e gagne r ien Ct les je t e r e n pri sDll, q.1l1 m ê m e a \"t~C 
l' a ide d'lIll ps y chiatre, n 'est p <lS l 'cnd ro lt rh'é pO llr les 
rele , 'er. 

cs pri,; :l11l1iers o nt e_oÎ ll d 'un a mi, T-rt 
p l ls:.>n TI ' d OI t • <; ~ tr un senti men tal , 

ni n 'm éd'unecu w sit morhide.llh i f-llltl:lr humain . 
énergi'1u c , ac Lif t au courant des probl ~me.~ 111 cl r11es. 
Il ùoit ê t r d 'espri t la ge', 0 1 r:lI1 l, caP1l:b1e d~ s)--mpa
thiser , e doté d 'h u m our . Il n pourra 1'1 n raire a al t 
d 'a \'oir gagné la con fi a n e d u priso nnie r qu i au ra ten-

d a uce , d 'a bord , à ê tre a m er et cyni q ue. Il d e n a l 'ell 
conrage r à se tourner plutôt \'ers l 'a \'enir , \'e rs le mo
men t o ù i l sera libé n:'. 

Le \' isi teur d e priso n clo i t être d o t é de sens soci al 
e t tra 'a ille r e n co nnexio n a n~c les œu \'res d e place
m ent et cl' ass ist a nce ; cette pa rtie de SO li tra \'a il est , 
C il géné ra l , négli gée. 

l.UII"/I chester G1t(I1'l!ial1 , :\la nc!testl'r <) i To 1.35·) 

A LGER 
Création de ). Sauvegarde de ')'cnfance. 

L a Soc ié tc Al géri enne de Sau vegarde d e l' e n fa n c 
et d e p a tronage d es je unes déte llu s et libé rés a é t é 
fo ndée à . Ige r e n décem bre d ernier. Elle a p o ur but 
le p lacem ent des mineurs da.Hs des ét a blissem n ts <l e 
bie n faisa nce, la surveill a nce da lls 1 ur propr fa rnill , 
la c réatio n d 'écoles d e prése ry ation et de ré fo rm e, 
d 'atelie rs d 'apprenti ssage , J' hospita lisatio n t m po ra ir 
des enfa nts sans a sile et t o u s m oyens permettant 
d 'ass iste r morale m ent et m a t riell m ent l ' nfa nts en 
en péril m or a l , les mine urs d éten us et les jeuue.s l i
bé r és . 

L ' ftl ce ù'hygièn ' ocia le a m i- il la d ispos iti o n du 
('omit è u ne a s istante soc ial e. 

:\1 ntio llnOI1 S, e n hn, qu 'il es t q u stio u ù e c réer u ne 
m aison cl'acc uei l. (T,a P esse L i/JI'/' , .ll ger. 24/2 ' 30) . 

ESPAGNE 
Maisons d e redressement. 

Il a ét é in a uguré le '18 ,'eptem bre 19 3.'i , Ù ~01lgron . 
d io, une m'tison de redr esse m e n t p our je u nes garçons. 
Il e.-i. t e ù S a lü:l n der e t il Ov ie :lo, d ma iso n s de 
r d ressemellt p Ollr jenn s fi ll s. 

L' .rlVM11 gll/'ctr , Bn rcelo n e , r 8 septel1lbre 1<)35) · 

TCHÉCOSLOVAQUIE 
Prague. Lutte contre l'alcoolismc des iellDes. 

D 'après hl loi d u 17 fév ri er 1l)2 _ , la vent e a u détai l 
ù 'al<'<:hl l all . utin ' urs étai t p rohi bée. ~\l a i , ce tt e lo i 
n' t: t a it pas s tricte11lent il pli <t ué~. Aussi, le :\linistüe 
d e la Sa nté Pll b lique, a -t- il décidC c llco u r ave. 
les a utorités locaïes d u pay:;, d e Yei ll(~r :'t u n e pl us étr ite 
ap plicatio n li la. lo i . 

(D i f! Z I" I., l' rague, 3 ja ll\'ie r 193 6) . 

CONf'tRt:NCES 
8 rna rs :\1. \~an ! ';t t 11 fera l1 ne conféren ce s ur 

fa nce cou pa ble à . ' Îllles. 
JI m <1 rs a :\' ice, sal k Bréa. 
[ l 111 a rs il :\[a rscille. 
13 llla rs à . ix . 
I .f m a r. L vo n , a u s i('ge d e " l'école llou , -ell c ". 
1 ï m ars :\[âco n . 

l' cn-

2) m a rs Pit lti\"ie rs , 1 0 , ru e Beauri \lX , 

28 J1l a r~ :\i l 1e 1,é \'y , à , ' 1", C. J. G., a\"e ll\le d u :\Ia ine , 
1 2 1, th r is, 20 Il. +5. 

31 mars H . \-a n Etten ~l l 'Ecole ù u H a ut e nseigne
m ént co m m ercial. 15 nIe :\1a)' t ( !l h .), 20 h. 45 · 

==============~=== 

VIENT DE PARAITRE 

A la suite d nom breuse d emand p', no tre a r ticle 
sur \111 projet n ' Iso; > d'accueil ( . ir _-0 décembre) de 
~I. n1l1 Etten , ,-ienl d'ctre l 'objet d'un ti ;'t<Te à part, 
E n \"o i fr a nco cont re 0 fr. 20. 

POUR L'E~'FAXCE " COUPADLE 

L...'E F NT 
JOURNAL MENSUEL 

PROTECTION DE L'ENFANCE 
Assistl!nce Hygiène Éducation 

~ 

M. Henri ROLLET 
FONDATEUR 

<>i=> 

Psychologie 

DIRECTION: 379, rue de Vaugirard, PARIS, (15<) 

PRIX D'ABONNEMENT 

Frl!nce, . . , . " .... , , .... ' ., ... , .. , 20 francs par an 
Union Pûstale, ............. . , .. ,. 2 5 francs 

Chèq!teS PORlou x: PARIS 427-22 

Pour toutes vos ASSURANCES 
contre "INCENDIE, le VOL, les ACCIDENTS de 
TOUTE NATURE, sur II! VIE, 

Ecrivez à l'ossureur 

E. LANGLADE 
Assureur·Conseil, licenci' en droil 

41, avenne Marcuerite, SOISY·SOUS·MONTMORENCY (S.oet·O.) 

'-- - ... ,- --1 1936 
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Co ité d'Étude et d'Action 
pour la diminution du Crime 

Société correspondante de la Howard Leape 

SIÈGE: 12, rue Guy-de-Ia·Brosse, PARIS 

Pr('.,;d.'nl : M. DOX::\EDI~ (; DI'; V liRES 
Secr,'laire Ghléral ·Tresorier: . HE. RY vaD ETTEN 

BUT : attirer l'attention des autorités compétentes et du 
~r.n(1 public ,<lr toules les r 'forl! e. pénitentiaires et pé nales 
""cepl ihles J 'amener un rel",oment plus efficace des del'nquants. 

la Li g- ne pllur l'Enfance" Coupable ,. en est une filiale qui 
, ' ~,I spécialisée dam la Réforme de. InsUtuLions concernan t le~ 
délinquants juvéniles.) 

RÉSULTATS obtenus par le Comité pour 
la Diminution du Crime d epuis sa fondation (1926) 

~ er melllre de la prison Saint·Lazare (Paris), amélioration 
<.1 .. ". d 'autres prisons et colonies péniten tiai res. 

èOllrérences m ensuelles régulières dans 11 maisons centrales 
ou maison" d'arrèt, 

Séances cie musique par les équipes musicales de prisons dans 
5 pridons. - 16 visiteurs de prisons accrédités" 

Création d'une revue mensuelle .. Rayons" (abonnement de 
.outien : 10 francs), distribuée gratuitement à 950 f tlmmes dans 
1:1 prisons. 

Création de la Sauvegarde de l'Adolescence, service d'enquit ... 
soci31es pfl'.S du Tribunal pour Enfants de la Seine, 

Travailde liaison avec les œuvre. dedétenus\ibérés (:\Iulhouse' 
Caen, Rpn ne~ ). 

Consti tution de filiales actives à Strashourg, Montpeller, 
~irDes, Ver.ailles, Melun, Poissy, Aix, Marseille. 

1- , 

/1 MAISON DE SANTE 
1 DES DIACONESSES 

18, rue du Sergent-Bauchat, PARIS (120 ) 

--e---

CHIRURGIE 
MÉDECINE 

ACCOUCHEMENTS 1: 

ÈRES G RUBE 

DOUBLE 
CONSERVE 

BOCK-ALE 
WALDBRAU 

GRUBER & CIE BRASSEURS 
B2, Boulev.rd VoUaire, Paris (11" 

1 

Il 



POUR L·E~F.\NCE "COUPABLE" 
------_ .. - •... --_ .. - ._- ------- ----------------

DÉCLARATION DES DR ITS DE L'ENFANT 

(Déclaration de Genève, 1924) 

1. L'enfant d oit être mi;; en mCSl lrc ch, ~c llé n 'lopper d'une façon normale, matériellement ('1 spirituellement 

2. L'enfan t qui a h im doil ê 'I'" 1\ Ill'i; l' .-n fant malad e do it être ~oigIlé; l' enfant arriéré doit être encou 
ragé; l'enfant déçoyé doit être NIII/l'ni J 'orpllPl in e l l'abandonné doivent être recu eillis t secourus. 

:1. L "enf ant doit t r le prPfl l if'r Ù }'ee('\ f"1 d p~ 't'co Ir~ en t Clnps de détresse. 

4" L'cnf.tnt !loit être mi,; en htesUre tif' ga gn 'r ':1 ,ie et lhi t ê tre protégé contre l'exp loitation. 

;:J. L'enfant doit être élevé d il il s le 5cI Ili ·H nt que ses meilleure ,; f[lla lités doiyent être mise· au servI 
de to us. 

Par sa documenta tion 

Son bulletin périodique 

Ses con férences 

LA LIGUE POUR L'ENFANCE "COUPABLE " 

CU hé prêt · par 1 Revue L'SnJlInt, P .. rÎ- . 

C herche à améliorer 

le statut des 

En fa nts arriérés et dévoyés 

-------------------------- -----------------------------------
Le ff{ra"t : Henri CaST."- de BEAUREG.-\RD. .Imprimerie Ch.-A, BÉDL, St-Am9nd (Cher) 


